
BOURSE aux JOUETS 
et aux matériels de PUERICULTURE

Samedi 16 novembre
Salle des fêtes de Bény-Bocage

REGLEMENT et CONSIGNES:
 
 - Le déposant remplit une ou plusieurs listes de 20 articles 
(au maximum). 
 - Les jouets et le matériel de puériculture doivent être 
propres et en bon état de marche (avec piles lorsque c'est 
nécessaire)
 - Les boîtes de jeux de société, puzzles, lego, etc... doivent 
être emballées sous cellophane.
 - Le prix doit être arrondi à 0,50 euros près.
 - L'association décline toute responsabilité en cas de perte 
ou de vol.
 - Une étiquette sera scotchée sur les articles avec le prix 
de vente. 
 - Tout article non récupéré sur le créneau défini sera donné 
à l'association.
 - 15% du prix de vente sera reversé à l'APE « Les culottes 
courtes »

Salle des fêtes de Bény-Bocage
Dépôt des articles : vendredi 15 novembre de 8h à 9h30, de 
11h30 à 14h et de 16h30 à 18h
Vente des articles : samedi 16 novembre de 9h à 17h
Retrait des invendus : samedi 16 novembre de 17h à 19h


